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Mémorandum adressé au Gouvernement et au Parlement rwandais, 
le 5 novembre 1999, neuf ans après le déclenchement de la guerre en 
octobre 1990 
 
 
 Neuf ans après la guerre déclenchée par le Front Patriotique Rwandais (FPR), l’on est 
en droit de s’interroger sur l’avenir du Rwanda, des pays voisins et de leurs peuples. 
 
 Depuis cinq ans, le régime de Kigali, dominé par le Front Patriotique Rwandais (FPR) 
fête avec arrogance sa victoire militaire, alors que paradoxalement, celle-ci a rompu 
violemment la stabilité et la sécurité de tous les pays de l’Afrique Centrale, laissant sur son 
passage plusieurs millions de victimes au Rwanda et dans les pays voisins. 
 
Le Centre constate qu’après la période de transition de cinq ans que le Front Patriotique 
Rwandais (FPR) s’était fixée après son arrivée au pouvoir, la tragédie rwandaise continue encore 
avec tout ce qui la caractérise : génocide, massacres des populations civiles, assassinats, 
disparitions forcées, terrorisme d’Etat, torture, exil, emprisonnements arbitraires, délation, 
mauvaise gestion et pillage des biens publics et privés, squattage des biens d’autrui, famine, 
corruption, chantage, manipulation et désinformation. 
 
 Au terme de ces cinq ans, le bilan de gestion du gouvernement rwandais est 
catastrophique. Le pays est tombé aux mains d’un système apparemment mafieux, prédateur et 
criminel qui ne respecte rien et qui mène tout droit le Rwanda, l’Afrique toute entière et 
particulièrement la Région des Grands Lacs vers de nouvelles tragédies. 
 
 Il est étonnant de constater que le Rwanda jouit toujours d’un appui financier, politique et 
militaire colossal en provenance des pays occidentaux, alors que ceux-ci auraient dû conditionné 
leur aide aux progrès réalisés dans les domaines du respect des droits de l’homme et de la justice, 
de la démocratisation de la société et des institutions, et de la bonne gestion de la chose publique. 
  
Soutenu par bon nombre d’organisations et de personnalités épris de justice et de paix, le 
Centre de Lutte contre l’Impunité et l’Injustice au Rwanda manifeste aujourd’hui 
l’indignation des milliers de rwandais qui, perdant de plus en plus tout espoir en leurs 
dirigeants, sont contraints de s’aventurer dans un exil incertain et douloureux. 
 
 Au lieu de promouvoir un projet de société viable pour toute la population rwandaise, 
le régime rwandais continue de dégager des fonds importants pour : 
a) Financer une large campagne de mise en œuvre 
 
b) de stratégies de terreur et d’épuration ethnique, notamment l’entretien d’une insécurité 

permanente dans la sous-région et consolider un Etat totalitaire et policier.  
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 Dans le présent Mémorandum, nous aborderons trois volets, à savoir : 
 
- L’impunité, la paralysie et l’absence de la justice ; 
- La violation des droits humains, la chasse aux témoins gênants étrangers et nationaux ; 
- Le refus de démocratiser le pays et le musellement des partis politiques ;  
Les détails sur les autres violations graves et massives des droits humains se trouvent dans le 
Mémorandum adressé au Gouvernement Ruandais en date du 4 juillet 1998 (ci-après annexé). 
Depuis cette époque, la situation ne s’est pas améliorée, au contraire le bilan s’est alourdi.  
 
 
1. L’impunité et l’injustice effacent la justice : 
 
 La justice au Rwanda est celle du vainqueur sur le vaincu, celle de l’accusateur sur 
l’accusé. La situation est telle que les vrais détenteurs du pouvoir sont en même temps juges et 
parties. La plupart des rescapés tutsi du génocide d’Avril-Juillet 1994 vont eux-mêmes 
rechercher et arrêter ceux qu’ils accusent d’avoir tué les leurs, les placent sous la garde de 
geôliers rescapés du même génocide, les soumettent au jugement d’autres rescapés du génocide, 
etc... Généralement, ceux qui finissent dans les prisons-mouroirs peuvent s’estimer très heureux 
car nombreux sont ceux qui sont exécutés ou portés disparus au moment de leur arrestation. 
 
 Le FPR a installé au Rwanda un régime de terreur et de marginalisation de l’immense 
majorité des rwandais, hutu comme tutsi qui n’appartiennent pas au cercle restreint des tenants 
du régime. Cette terreur se traduit par des emprisonnements arbitraires, des enlèvements et 
disparitions, et des assassinats et l’exil pour ceux qui le peuvent. 
Les cinq années ont aussi été parsemées de multiples massacres de populations civiles, dont les 
auteurs, quoique parfaitement identifiés, restent impunis, et sont plutôt promus en signe de 
remerciement et d’encouragement. C’est ainsi que sur proposition de l’Etat-Major, le Conseil 
des Ministres du 26 JUIN 1998 a promu les officiers parmi lesquels se trouvent de nombreux 
chefs militaires impliqués dans le génocide rwandais et les massacres des réfugiés rwandais 
hutu et des populations congolaises apparentés aux Hutu depuis 1990 jusqu’aujourd’hui. Cette 
promotion, jugée “ scandaleuse ” par de nombreux rwandais (dont certains membres de l’APR 
eux-mêmes) vient consacrer encore l’IMPUNITE des hauts responsables militaires qui sont 
les vrais “ détenteurs du pouvoir occulte ”. 
Rappelons également qu’aucun criminel contre l’humanité issus des rangs du Front 
Patriotique Rwandais n’a jamais été poursuivi par les juridictions nationales ou 
internationales. 
 
 Par ailleurs, plus de 130.000 prisonniers s’entassent dans les prisons-mouroirs connues, 
tandis qu’au moins autant croupissent dans des camps militaires, des prisons secrètes, des 
containers, voire des maisons privées, où ils servent de main-d’œuvre gratuite avant d’être 
physiquement éliminés ou expédiés sur le front au Congo. La majorité d’entre eux ont été arrêtés 
et incarcérés sur simple dénonciation, sans enquête et restent en prison sans aucun dossier 
judiciaire depuis bientôt près de cinq ans. Des syndicats de délateurs, dont l’association des 
rescapés du génocide IBUKA, présidée par le Bâtonnier du Barreau National, sont l’instrument 
de la chasse à l’homme, forçant les emprisonnements, menaçant les avocats et les témoins de la 
défense. Les rares procès furent inéquitables et des innocents furent condamnés à mort et certains 
exécutés (en public et en présence du Président de la Cour Suprême). 
 
 La Magistrature rwandaise a subi une terrible épuration ethnique depuis septembre 1994, 
juste après l’arrivée au pouvoir du FPR. L’appareil judiciaire est devenue mono-ethnique depuis 
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les inspecteurs de police judiciaire jusqu’aux magistrats suprêmes. Les magistrats hutu et tutsi 
intègres et légalistes ont été assassinés, emprisonnés ou contraints de s’exiler. 
 
a) Les juridictions d’exception (appelées chambres spécialisées et GACACA) : 
  
 L’article 92 de la Constitution du 10 juin 1991 (encore en vigueur), dispose que “ nul ne 
peut être distrait du juge que la loi lui assigne ”.  Faisant fi de ce prescrit constitutionnel, à part le 
refus d’accès à la Cour de Cassation, les prévenus sont entrain d’être jugés par des juridictions 
d’exception (qu’on appelle frauduleusement des chambres spécialisées), alors que pareilles 
juridictions ne peuvent plus avoir de base légale au Rwanda (article 26 du protocole d’Accords 
de paix d’Arusha sur le partage du pouvoir). Ce ne sont donc pas des chambres spécialisées 
comme on veut le faire croire, puisque, si c’était le cas, le Président de la juridiction dans 
laquelle se trouvent ces chambres aurait un mot à dire dans la fixation des audiences et la 
composition des sièges. Ce sont donc des juridictions à part entières, dont l’organisation revient à 
part entière aux vice-présidents (article 20 de la Loi organique sur le génocide). 
 
L’institution récente d’une autre variante de tribunaux d’exception “ GACACA (cas de figure de 
tribunaux populaires), a été fortement contestée par tous les techniciens du droit imbus d’un 
sentiment de justice équitable. Ce GACACA doit être combattu pour plusieurs raisons : 
 
- GACACA n’est pas une juridiction, puisqu’une juridiction est appelée à trancher et à prononcer 
des sanctions pénales ou civiles, alors que GACACA ne fait que concilier les gens en suggérant à 
la partie fautive éventuellement de faire désormais preuve d’un certain amendement moral. 
 
- Il n’est pas nécessaire que celui qui tranche au niveau de GACACA soit un agent de l’Etat ou 
un assimilé, lié par une certaine déontologie professionnelle. Ainsi au niveau de GACACA, il 
serait difficile de savoir comment punir des gens qui ne sont liés par aucune obligation 
professionnelle. Ce n’est donc pas une institution juridique au sens moderne du terme, mais un 
mécanisme de régulation de la vie sociale, qui tire ses origines dans les traditions, avec tout le 
cortège d’injustices qu’il consacre: celui qui obtient gain de cause dans GACACA est celui qui a 
la possibilité de trafic d’influence (surtout au niveau de la politique et de l’économique), ou qui 
est plus éloquent pour user de son sens du pathétique. 
 
- Pour dire le droit, surtout dans une matière aussi délicate qui relève du droit des gens, on doit 
justifier d’une certaine formation en la matière. Après l’assassinat et l’emprisonnement sur les 
collines de plusieurs personnes respectables et progressistes, ceux qui vont briller dans ce 
GACACA sont des paysans profanes et tendancieux, parce que ceux qui étaient normalement 
habitués à arbitrer les conflits personnels n’auront pas de possibilité d’être intégrés. 
 
- GACACA, qui est une sorte de conseil d’arbitrage, ne peut être imposé par l’Etat à qui ne veut 
pas être justiciable devant lui. 
 
- Dans GACACA, les mêmes personnes seront indubitablement en même temps juges et parties. 
 
- Il est impossible d’organiser la constitution de partie civile dans GACACA, surtout que ceux 
qui pourront y siéger n’ont pas suffisamment de maîtrise de la notion exacte d’argent, donc du 
quantum des dommages-intérêts à accorder. 
 
- Normalement, GACACA n’est prévu que pour des délits mineurs, pénaux ou civils. 
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- GACACA ne ferait que conforter l’association des rescapés tutsi du génocide “ IBUKA ”, les 
miliciens du FPR (Inyangamugayo), ainsi que les syndicats de délateurs. 
 
Pourtant en 1994, l’ancien Ministre de l’Intérieur et du Développement Communal, Seth 
SENDASHONGA, avait proposé que les listes des personnes impliqués dans le génocide ainsi 
que celles de leurs victimes soient établies par la population locale, cellule par celle, secteur par 
secteur, commune par commune et préfecture par préfecture. En effet, seule la population 
présente au moment des faits pouvait limiter les cas graves de délation organisée à laquelle nous 
assistons aujourd’hui. Cette proposition, soutenue par un certain nombre de ministres, fut 
combattue énergiquement par les chefs militaires et politiques du FPR qui se sentaient terrorisés 
à la seule idée de savoir que les listes des victimes du FPR seront établies par la même occasion. 
Il est très étonnant de voir que la proposition du Ministre Seth SENDASHONGA allait aboutir à 
une sorte de GACACA, proposée aujourd’hui par les mêmes ténors du régime qui l’avaient 
pourtant combattu en 1994. 
 
 Tous les crimes commis par les deux extrémistes hutu et tutsi sont très graves et ne 
relèvent pas de l’accidentel. La répression doit donc concerner au même degré et avec les mêmes 
critères, les crimes commis par tous les acteurs, y compris le FPR, ses militaires de rang, ses 
responsables civils et militaires, ainsi que ses sympathisants, comme il en sera de même pour les 
crimes commis par le régime déchu, ses agents civils et militaires, les milices et les citoyens 
ordinaires. 
Or, nous constatons que la liste sanctionnée en Novembre 1996 par le Procureur près la Cour 
Suprême, Siméon RWAGASORE (à l’époque), ne comporte aucun nom de militaire, de 
responsable, de militant ou de sympathisant du FPR. Aujourd’hui, Siméon RWAGASORE a été 
nommé Président de la Cour Suprême et remplacé par un extrémiste tutsi, pur et dur, Mr Gérard 
GAHIMA, ancien Secrétaire Général au Ministère de la Justice. Ce dernier est un “ pion placé 
par le pouvoir occulte et chargé de paralyser l’appareil judiciaire ” comme il l’a démontré avec 
les trois ministres hutu qui viennent de se succéder à la tête du Ministère de la Justice depuis 
1994 jusqu’en 1998. D’après ce comportement, il est clair que le FPR s’est érigé en juge et 
partie.  
 
b) La paralysie de l’Appareil Judiciaire rwandais : 
 
- Les secrétaires généraux (tutsi) du Ministère de la Justice ont toujours été chargés de bloquer 
tous les ministres de la Justice (hutu) qui se sont succédés depuis le 19 juillet 1994. L’appareil 
judiciaire est aux mains d’une seule ethnie qui pratique la justice du vainqueur sur le vaincu. 
 
Les trois ministres hutu de la Justice (Alphonse Marie NKUBITO, Marthe MUKAMURENZI, 
Faustin NTEZILYAYO), qui ont essayé d’orienter la justice dans le sens de l’objectivité et de 
l’impartialité, ont été combattus et n’ont pas bénéficié de la solidarité gouvernementale ou 
parlementaire. Deux se trouvent actuellement en exil (Mukamurenzi et Ntezilyayo), l’autre a été 
assassiné (Alphonse Marie Nkubito). Actuellement tout l’appareil judiciaire est complètement 
gangrené et se trouve complètement aux mains des seuls magistrats tutsi extrémistes. Il y a eu 
une véritable épuration ethnique, non seulement dans la magistrature mais aussi dans tous les 
secteurs de l’administration publique, qui relève d’un plan savamment conçu d’avance par les 
plus hauts responsables militaires et politiques du FPR. 
Le Ministre actuel de la Justice, le Sergent Jean de Dieu MUCYO est tutsi. L’ancien Procureur 
Général près la Cour Suprême (Siméon RWAGASORE) et qui vient d’être nommé Président de 
la Cour Suprême, est aussi un tutsi. Trois sur les quatre procureurs généraux de Cour d’Appel 
sont des tutsi. Presque tous les procureurs de la République, les premiers substituts du Procureur 
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de la République sont des tutsi, de même que les Inspecteurs et Officiers de Police Judiciaire 
(OPJ), avec cette particularité que ces derniers sont composés en grande proportion de tutsi 
congolais (Banyamulenge).La presque totalité des membres de cette équipe judiciaire mono-
ethnique ont été formés par le programme belge d’appui institutionnel. 
Tous les membres du Bureau de la Cour Suprême, qui sont encore en activité, sont des tutsi. Le 
Président du Département des Cours et Tribunaux, feu Balthazar KANOBANA, était aussi tutsi. 
Le Président de la Cour de Cassation, le Lieutenant Colonel Agustin CYIZA, un des deux hutu 
qui faisaient partie du Bureau de la Cour Suprême, qui comprend six membres, a été suspendu de 
ses fonctions depuis Mars 1998 et invité dans la suite à démissionner par le Général Major 
KAGAME en personne, par suite de ce que la Cour de Cassation, dont le siège était présidé par 
Cyiza lui-même, venait d’accorder gain de cause à la BRALIRWA (Brasserie et Limonaderie du 
Rwanda), dans un procès relatif au contentieux fiscal qui l’opposait à l’Etat Rwandais. Il 
convient de noter que ce procès avait été provoqué par les grands ténors du régime qui voulaient 
que cette société tombe en faillite, en vue de pouvoir assurer à leurs boissons importées ou 
fabriquées dans des usines étrangères (ougandaises) dans lesquelles ils sont actionnaires, un 
marché sans concurrence. 
 
Les changements intervenus récemment n’ont rien changé. Seuls deux membres du Bureau de la 
Cour Suprême, Marie Josée MUKANDAMAGE (nouvelle Présidente de la Cour des Comptes), 
et Louis Marie MUGENZI (nouveau Président du Conseil d’Etat) sont des hutu. Tous les autres 
sont des tutsi : le Président de la Cour Suprême, Siméon RWAGASORE, le Président du 
Département des Cours et Tribunaux, RWABUGARAMA, le Président de la Cour 
Constitutionnelle, le Lieutenant Pierre NDOLIMANA, ainsi que le Président de la Cour de 
Cassation, le lieutenant NSINGA HODALI. 
Trois quarts (3/4) des membres du Conseil Supérieur de la Magistrature sont des tutsi. 
Sur neuf (9) magistrats hutu qui étaient dans la Cour Suprême en Mars 1998, deux seulement 
restent en fonction (Jean Baptiste MUTASHYA et Vénant NZAMUKWEREKA). 
Sur quatre (4) Présidents de Cour d’Appel, trois (3) sont des tutsi (Odette MURARA de Kigali, 
Jean Pierre KAYITARE de Nyabisindu et KABENGA de Ruhengeri). 
Plusieurs autorités judiciaires et magistrats hutu ont été assassinés ou emprisonnés (voir Dossier 
sur l’épuration de la Magistrature Rwandaise). 
 
c) Mécanismes non conformes au respect du droit de défense : 
 
 La justice en rapport avec le dossier du génocide est rendue par des tribunaux 
d’exception (interdits par le constituant rwandais) et va bientôt être rendue par des tribunaux 
populaires, avec tout ce que cela comporte comme violation de la Constitution (sur le plan du 
droit de la défense et du juge compétent: “ nul ne peut être distrait du juge que la loi lui assigne). 
 Du reste, l’action de ces tribunaux populaires sera quadrillée par une armée de 50.000 
miliciens du FPR (LDF= Local Defense Forces), et n’aura d’autres visées que de condamner 
beaucoup de hutu innocents à des travaux forcés (esclavagisme). La justice en rapport avec 
d’autres contentieux travaille au ralenti, et la plupart du temps est rendue par des magistrats 
matériellement incompétents ou hors service. 
 
d) La justice fait l’objet d’un marchandage : 
 
 Pour ne pas être accusé de génocide, celui-ci étant devenu un “ fonds de commerce 
inépuisable ” pour le FPR, des membres de la communauté hutu sont forcés d’accepter de 
collaborer avec le régime dans ses sales besognes. Des cas suivants illustrent cette triste réalité : 
Des milliers d’éléments des anciennes Forces Armées Rwandaises (ex-FAR), qui avaient été 
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arbitrairement emprisonnés par le FPR alors qu’ils s’étaient désolidarisés des auteurs du 
génocide rwandais dès le départ, ont dû acheter leur liberté en acceptant d’aller au front 
combattre contre leurs anciens compagnons d’armes, soit au Rwanda, soit en République 
Démocratique du Congo. 
Extorsion d’aveux des détenus pour génocide sur promesse d’alléger leur peine. Beaucoup se 
reconnaissent coupables de faits qu’ils n’ont pas commis et même chargent des innocents pour 
échapper à la peine capitale. 
 
e) La justice aux mains de gens inexpérimentés ou incompétents : 
 
 Presque tous les juristes hutu qui étaient dans le pays avant 1994, presque tous les 
anciens magistrats et personnel judiciaire qui était au Rwanda avant le génocide, ont été soit 
placés sur des listes noires comme génocidaires, soit emprisonnés, soit assassinés, soit contraints 
à vivre en exil, pour que la justice soit désormais rendue exclusivement par des gens du FPR. 
 
 Même des magistrats qui étaient déjà morts avant le déclenchement des hostilités en 1990 
ou avant avril 1994 se retrouvent sur la liste des présumés génocidaires, ce qui constitue une 
preuve irréfutable que cette liste constitue la matérialisation d’un plan sans équivoque de 
procéder à une épuration ethnique dans la justice. 
 
 De même, au niveau des tribunaux de canton où généralement on doit faire appel au droit 
coutumier, ce sont les juges congolais (Tutsi Banyamulenge) qui actuellement mènent le jeu 
alors que le droit coutumier rwandais leur est étranger.  
 
 
2. Les violations des droits humains, Refus de collaborer avec des 
observateurs des droits humains de l’ONU ou indépendants, Elimination et 
Expulsion des témoins gênants  
 
a) Collaboration avec le Tribunal Pénal International pour le Rwanda : 
 
- Le Tribunal Pénal International pour le Rwanda (TPIR) subit le chantage, la terreur et la 
séduction par des extrémistes tutsi.  
 
- Le 29 janvier 1996, l’agression perpétrée par des militaires rwandais, contre trois enquêteurs du 
TPIR (deux néerlandais et une américaine qui circulaient dans une voiture arborant le sigle de 
l’ONU), témoigne de la tension croissante entre le régime de Kigali et l’ONU. Bien que Mr 
Alain Sigg, chargé des relations extérieures du TPIR à Kigali, a estimé peu vraisemblable qu’ils 
aient été molestés à cause de leurs fonctions, le Procureur du TPIR, le juge malgache Honoré 
Rakotomana, a néanmoins porté plainte au plus haut niveau et demandé des explications et 
l’ouverture d’une enquête. Les contingents militaires qui assuraient la sécurité des personnes 
civiles des agences internationales au Rwanda ont dû quitter le pays à partir du 8 mars 1996. 
Du 11 au 13 février 1996, le Procureur sud-africain Richard Goldstone s’est rendu à Kigali pour 
s’entretenir des conditions de sécurité dans lesquelles le personnel du TPIR pourrait travailler. 
 
- Les nombreux “ Syndicats de délateurs ” encouragés et exploités à des fins socio-politiques et 
socio-économiques par les extrémistes tutsi ainsi que la “ délation institutionnalisée ” au Rwanda 
ne font que compliquer davantage les enquêtes et les jugements du TPIR. 
 
- Les extrémistes tutsi n’ont jamais cessé de manipuler les magistrats du Parquet, les enquêteurs 
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et les avocats de l’accusation en leur présentant des “ délateurs ” triés sur volet selon le degré de 
l’extrémisme qu’ils ont développé. 
 
- Certains témoins à décharge, notamment dans le procès de l’ancien bourgmestre Jean Paul 
AKAYESU ont été portés disparus, emprisonnés ou terrorisés pour les décourager et empêcher 
la tenue des procès équitables à Arusha. C’est ainsi que le témoin à décharge de Akayesu, 
l’ancien préfet de Gitarama Fidèle UWIZEYE, a été enlevé pendant des mois pour réapparaître 
en prison plus tard. Si le TPIR réussit à faire des procès équitables, les génocidaires tutsi 
craignent d’être un jour poursuivis. C’est pourquoi, ils sabotent les procès que ce soit devant les 
juridictions rwandaises ou devant le TPIR en y envoyant les délateurs qui sèment la confusion et 
ralentissent les procès. 
 
- Le Ministre Tanzanien des Affaires étrangères, Mr Sigela Nswima, a déclaré le 30/03/1998 à 
Dar-es-salaam que “ La situation sécuritaire à Arusha est trop tendue pour que le gouvernement 
tanzanien prenne le risque d’envoyer dans les prisons tanzaniennes des personnes accusées de 
génocide ”. Six personnes ont déjà comparu devant le Tribunal et 19 autres sont détenus à 
Arusha dans l’attente d’être jugées. “ La décision finale dépendra de nos intérêts nationaux. Les 
Nations-Unies ne peuvent forcer aucun gouvernement à agir contre ses intérêts nationaux ” a-t-il 
affirmé. 
 
- Une maison de logement du TPIR a été attaquée par des malfaiteurs non identifiés dans la nuit 
du Vendredi 13 février 1998 au moment où elle hébergeait des témoins à décharge dans le procès 
de Jean Paul AKAYESU, a-t-on appris au Centre. Les commandos de la mort du régime de 
Kigali sont soupçonnés de vouloir “ dissuader les témoins à décharge ” d’aller à Arusha. 
 
b) Le régime rwandais a toujours saboté le travail de l’ONU : 
 
i) Le Gouvernement rwandais refuse de garantir le maintien et le mandat de la Mission des 
Droits de l’Homme des Nations-Unies sur le terrain au Rwanda (HRFOR). 
 
- Les travaux de l’HRFOR ont été suspendus depuis le 8/05/1998 avant que tous les 
observateurs des droits humains de l’ONU soient obligés de quitter définitivement le Rwanda 
fin Juillet 1998. En effet les autorités rwandaises avaient d’abord exigé que la Mission 
“ change son mandat dans le sens de ce dont le Rwanda a besoin et les discussions pour 
déterminer ce mandat se poursuivent”. Si l’HRFOR veut reprendre son travail, elle doit 
abandonner la “surveillance et la dénonciation des exactions et autres crimes” commis par les 
forces de sécurité et les agents de l’Etat.  
 
- Le Ministre des Affaires Etrangères a déclaré à l’époque que l’HRFOR devait être 
respectueux de la souveraineté du Rwanda, mais il semblait oublier que quand un régime 
sanguinaire extermine une partie de sa propre population, le devoir d’ingérence humanitaire 
de toutes les nations et institutions éprises de paix devient une nécessité qu’un aucun régime 
(même issu d’un génocide) n’a le droit de refuser à un peuple en danger.  
 
- Le Centre estime que le peuple rwandais est menacé d’extermination depuis Octobre 1990 
jusqu’aujourd’hui, parce que les deux blocs d’extrémistes hutu et tutsi, qui se battent pour 
conserver ou reconquérir le pouvoir et l’avoir, continuent sa destruction.   
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ii) Le régime rwandais a toujours défié la communauté internationale et refusé de collaborer 
avec l’ONU depuis que le FPR a pris le pouvoir à Kigali en juillet 1994 : 
 
- A partir du 8 mars jusqu’au 19 avril 1996, le régime de Kigali a réussi à mettre fin à la 
Mission des Nations Unies au Rwanda (MINUAR II) par des manifestations hostiles, etc... La 
radio de la MINUAR, fut suspendue d’abord avant d’être obligée de fermer pour de bon. 
 
- Depuis Octobre 1996 jusqu’aujourd’hui, l’APR a attaqué l’ex-Zaïre et massacré les réfugiés 
rwandais et burundais vivant sous la protection du Haut Commissariat des Nations-Unies aux 
Réfugiés. Les refugiés hutus ont été poursuivis et massacrés (femmes, enfants et vieillards) 
sans pitié depuis le KIVU à l’Est jusqu’à Mbandaka à l’Ouest du Congo-Kinshasa.   
 
- Le 11 janvier 1997, quatre observateurs de l’ONU ont été battus en commune Giciye (au 
nord-ouest) par des éléments déguisés de l’APR. Cela a provoqué le retrait de l’HRFOR de la 
préfecture Gisenyi. L’assassinat du 18 janvier 1997, à Ruhengeri, de trois espagnols employés 
de l’ONG Médecins du Monde et celui du père canadien Guy PINARD le 2/02/97 en pleine 
messe ont poussé tous les témoins gênants étrangers à se rassembler à Kigali. Des enquêtes 
indépendantes ont mis en cause les militaires de l’APR qui accusent “ les infiltrés ”. 
 
- Le 4 février 1997, deux observateurs étrangers de l’ONU et leur trois collaborateurs 
rwandais ont été tués dans une embuscade en commune Karengera-Cyangugu (au sud-ouest 
du Rwanda). Après cet assassinat, tous les observateurs de l’ONU se déplacent sous escorte 
militaire de l’Armée Rwandaise, ce qui handicape leurs investigations sur le terrain. 
Les “ six infiltrés hutu ”, que les autorités rwandaises accusent d’avoir assassiné les 
observateurs de l’ONU, ont été condamnés à mort et à 42.850 Frw chacun le 26/5/1998 par le 
Tribunal de Cyangugu. Cinq hommes et une femme avaient été arrêtés peu après l’attentat. 
 
- En mai 1997, le régime rwandais, appuyé par certaines grandes puissances (dont USA, 
France...), a réussi à faire supprimer le poste de Rapporteur Spécial de l’ONU pour le 
Rwanda, au moment où les massacres de l’APR prenaient une ampleur génocidaire surtout 
dans le nord-ouest. 
 
- Depuis octobre 1997, la mission HRFOR n’arrivait plus à se rendre dans le Nord-ouest. 
L’autorisation d’enquêter sur le massacre de plus de 8.000 habitants dans la grotte de 
Nyakimana en commune KANAMA n’a jamais été délivrée aux enquêteurs de l’ONU. Elle 
avait pourtant été demandée fin novembre 1997 alors que le massacre avait eu lieu entre le 24 
et 27/10/1997. 
 
- Finalement, la Mission de l’ONU, HRFOR, a été contrainte de quitter définitivement le 
Rwanda fin juillet 1998, juste quelques jours seulement avant la deuxième attaque de la 
République Démocratique du Congo (RDC) par les troupes rwandaises et ougandaises. C’est 
justement le 2 août 1998 que ces troupes ont envahi l’Est de la RDC sous le couvert d’une 
nouvelle rébellion congolaise contre le Président KABILA que les mêmes troupes avaient 
porté au pouvoir à Kinshasa en mai 1997 !! 
 
- En avril 1998, au Congo-Kinshasa, le régime de Kabila, appuyé par le régime de Kigali et 
sans doute avec l’accord implicite des Etats-Unis avait provoqué le retrait de la Commission 
d’enquête de l’ONU sur les massacres des réfugiés rwandais au Kivu par les troupes de 
l’APR. 
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 Il n’y a aucun doute que les commandants et les conseillers militaires ont ordonné au 
gouvernement rwandais de poser des conditions susceptibles de provoquer un “ retrait forcé et 
rapide des observateurs de l’ONU ” car l’APR a décidé de massacrer, sans témoins gênants, la 
majorité des hutu. Son but était de parvenir à une parité démographique entre hutu et tutsi. 
 
c) Collaboration avec les ONG humanitaires et des droits humains : 
 
- Le 15 mars 1995, trois ONG de développement (Coopibo, Iles de paix et S0S-Faim) proches 
du  mouvement coopératif paysan  ont été expulsés, ce qui a contribué à appauvrir la 
paysannerie et anéantir le “ Mouvement Coopératif ” déjà initié à la démocratie et aux droits 
humains. Les membres des coopératives et les paysans progressistes, pourchassés par le 
régime actuel, avaient suivi de nombreux séminaires de formation et de sensibilisation aux 
droits humains et à la démocratie organisés par le Centre IWACU (ONG d’appui au 
Mouvement coopérative). 
 
- 38 ONG humanitaires ont été expulsées et 18 suspendues le 6 décembre 1995 
 
- Dans la nuit du 18 au 19 janvier, trois espagnols de Médecins du Monde (MDM) ont été 
assassinés dans un but précis : obliger le personnel étranger des ONG à quitter les campagnes 
et à se regrouper à Kigali d’où il leur serait impossible de témoigner sur les massacres de 
l’APR. Le ressortissant identifié comme américain a été quant à lui blessé. Le gardien de nuit 
(hutu) qui avait reconnu les agresseurs issus de l’APR fut abattu le lendemain par les 
gendarmes de la Brigade judiciaire de Ruhengeri sous prétexte qu’il aurait voulu s’enfuir !! 
Cet assassinat a atteint ses objectifs car il a provoqué la fuite de toutes les ONGS opérant dans 
le Nord vers la capitale Kigali où elles se sentent plus en sécurité. La plupart d’entre elles 
n’ont plus remis les pieds dans le Nord où s’est déroulé une épuration ethnique effroyable 
contre les hutu 
 
 Ainsi, le régime de Kigali a préféré sacrifier les intérêts de la population et réussi à se 
débarrasser des “ témoins gênants ” que constituent les ONGS et les observateurs de l’ONU. 
 
d) Massives et systématiques violations des droits humains : 
 
Le Centre de Lutte contre l’Impunité et l’Injustice au Rwanda a accumulé depuis le début de 
1997 plusieurs témoignages qui attestent qu’il y a un “ nouveau génocide ” qui se déroule 
sous le couvert d’une “ guerre civile ”. Les autorités rwandaises attribuent cette guerre à la 
rébellion hutu, qui serait composé par des ex-Forces Armées Rwandaises (ex-FAR) et les 
miliciens hutu rentrés de l’ex-Zaïre lors du rapatriement forcé des réfugiés rwandais fin 1996. 
La guerre de prédation que mène l’APR en République Démocratique du Congo (RDC) est 
présentée comme une agression légitime visant à poursuivre des éléments des ex-FAR encore 
présents en RDC. Mais en réalité l’APR massacre les tribus congolaises et dans l’Est du pays 
et pille les richesses du pays dont les ressources minières. 
 
 Le Centre estime qu’après avoir constaté le génocide des réfugiés hutu au Zaïre, lequel 
s’est déroulé sous les yeux des témoins congolais et étrangers, il n’y a aucun doute sur le sort 
qui a été réservé aux milliers des réfugiés rapatriés de force en novembre et décembre 1996. 
La majorité des réfugiés qui sont rentrés au Rwanda fin 1996 est aujourd’hui portée disparue 
et le Centre craint qu’ils n’aient été massacrés comme ceux qui ont été pourchassés à mort 
dans l’ex-Zaïre. 
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Un constat s’impose en tous cas à tout observateur qui visite le Nord du pays : 
Les préfectures de GISENYI et RUHENGERI ont été vidées de leurs habitants suite aux 
massacres successifs de l’Armée Patriotique Rwandaise. Des proches du gouvernement, 
dominé par le FPR parlaient à la fin de l’année 1997, de plus de 250.000 morts dans la seule 
préfecture de GISENYI. 
 
En 1998, les massacres ont continué à huis clos dans des camps de concentration appelés 
pudiquement “ camps de regroupement ”. 
 
 La seule façon de lever toutes les énigmes qui entourent la disparition des milliers de 
paysans hutus dans du Nord au Sud-ouest du Rwanda (soit plus de ¾ des habitants de quatre 
préfectures : RUHENGERI, GISENYI, KIBUYE et CYANGUGU), c’est de mener une 
enquête indépendante à l’intérieur du Rwanda et de procéder à un nouveau recensement de la 
population rwandaise actuelle. Or, dans le contexte actuel, le Régime rwandais refuse non 
seulement toute enquête et tout recensement de la population, mais aussi les autorités 
rwandaises ont réussi à chasser du pays la plupart des “ témoins gênants étrangers ” en 
mettant fin à la Mission des Nations Unies pour le Rwanda (MINUAR II) et en expulsant 
plusieurs ONGS qui contribuaient à aider et à rassurer la population éprouvée par le génocide 
et la guerre. 
 
 En 1999, le régime rwandais a mis en place une Commission Nationale des Droits de 
l’homme, avec à sa tête un ancien Coordinateur d’une organisation proche du FPR, créée dans 
la foulée de l’attaque du 1er Octobre 1990. 
 
Le Centre tient à dénoncer enfin la diffusion depuis 1995 d’une insidieuse campagne haineuse 
appelant purement et simplement à exterminer les hutu et à “ exposer leurs cadavres sur les 
collines afin qu’ils soient dévorés par les vautours ”. Ces appels au meurtre sont diffusés à 
travers des cassettes enregistrées par un militaire de l’armée rwandaise qui prétend avoir eu 
des révélations divines. Il les fait circuler en toute impunité depuis 1995. Il s’agit d’une 
campagne orchestrée par la noyau dur du régime afin d’attiser l’extrémisme tutsi et justifier 
une gestion militaire du pays.  
 
 
3. Refus de démocratiser le pays, mort des partis politiques et mise en route 
du Totalitarisme : 
 
 A l’exception des politiciens issus du Front Patriotique Rwandais (FPR), les autres sont 
des politiciens de complaisance que le régime de Kigali utilise et met en exposition pour tromper 
la vigilance de la Communauté internationale. Cela est d’autant plus vrai que même récemment 
tous les présidents et les membres des comités des partis ont souscrit à un engagement de suivre 
la ligne politique du FPR et d’être dirigés par le FPR (d’après le communiqué lancé en avril 1999 
par le forum des partis), souscrivant ainsi à un pacte de reconnaissance d’Etat à parti unique. 
Ceux qui sont soupçonnés de ne pas être d’accord avec ce dirigisme politique sont actuellement 
harcelés, emprisonnés, assassinés ou contraints de s’exiler. 
 
 Pendant toute la durée de transition, on n’a pas reconnu aux Congrès des partis, le FPR 
excepté (il a pu réunir son congrès trois fois déjà), le droit de se réunir. Seules quelques 
personnes considérées comme acquises à la cause du FPR ont été de fait admises par ce dernier à 
délibérer sur certains points, sous la supervision du FPR, sans aucun mandat légitimant leur 
représentativité, sans base légale (Lois sur les partis politiques et Arrêté du Ministre de 
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l’Intérieur), et encore de manière non conforme aux statuts de leurs partis respectifs. 
 
 Actuellement, le parti le plus représentatif (le MDR : Mouvement Démocratique 
Républicain représentant normalement plus de 70 % de la population) est désormais géré 
complètement par le FPR, par l’entremise du Premier Ministre Pierre Célestin RWIGEMA. Le 
FPR a imposé à ce parti de nouveaux dirigeants, de nouvelles structures, de nouveaux symboles 
(drapeau), et un nouveau projet de société. Le Président du MDR a été obligé à demander pardon 
publiquement au nom de ce parti qui a joué un rôle clé dans la chute de la Monarchie tutsi et la 
révolution sociale de 1959. Il l’a déclaré au cours d’une conférence de presse le 10/4/1999 dans 
les termes suivants : “Le MDR demande pardon à tous les Rwandais pour les enseignements 
divisionnistes diffusés par certains de ses dirigeants qui se sont transformés en MDR-Power 
(branche du MDR qui conduit le génocide et qui les ont entraînés dans le génocide et les 
massacres de 1994 ”. 
 
 Malgré ce bilan désastreux, le FPR s’est octroyé un nouveau délai de quatre ans de 
transition. 
 
Epuration ethnique et politique du Parlement Rwandais : (14 députés exclus en un mois) 
  
 Le Centre de Lutte contre l’Impunité et l’Injustice au Rwanda avait appris avec 
consternation l’arrestation du Député Eustache NKELINKA en date du 22 mars 1999 sous 
prétexte qu’il aurait falsifié ses documents de voyage. En effet, il aurait été surpris à son 
domicile par les militaires avec un faux passeport au moment où il s’apprêtait à fuir ses 
détracteurs en passant par l’Uganda. Auparavant, Mr NKELINKA avait été accusé à tort, par 
le président de son parti MDR le Premier Ministre Pierre Célestin Rwigema, de participation 
au génocide rwandais de 1994, d’entretenir l’idéologie de l'extrémisme hutu et de 
collaboration avec les infiltrés hutu. On lui reproche aussi d’avoir envoyé sa femme et ses 
enfants en exil en Allemagne 
 Mr Eustache Nkelinka est un des quatre députés du Mouvement Démocratique 
Républicain (MDR) qui ont été persécutés depuis décembre 1995 avant d’être expulsés du 
Parlement rwandais suite à la politique d’exclusion et d’épuration ethnique et politique initiée 
par les extrémistes du Front Patriotique Rwandais (FPR) dans leur politique d’exclusion et de 
refus de partage du pouvoir avec les autres formations politiques. 
 
 En février 1999, le député Eustache NKELINKA avait été contraint de démissionner 
de sa fonction parlementaire, avec trois de ses collègues députés du MDR, dans un délai de 
quinze jours. Passé ce délai, tous les quatre députés hutu ont été chassés du Parlement et 
limogés après avoir refusé de démissionner. Sur la couverture du journal gouvernemental 
IMVAHO n° 1266 du 11 au 17 janvier 1999, une caricature scandaleuse montre le Premier 
Ministre en train de jeter à la poubelle les quatre députés du MDR qui avaient été exclus du 
Parlement le 9 mars 1999 après qu’ils aient publiquement affiché leurs divergences politiques. 
Les trois autres députés du MDR concernés sont : SEBARAME J.Baptiste, Jean Léonard 
BIZIMANA et Jacques MANIRAGUHA. Le 11 avril 1999, deux autres députés hutu du 
MDR (Léonard KAVUTSE et Charles BIZIMUNGU) ont été menacés de limogeage s’ils ne 
démissionnaient pas dans les 15 jours, suite à différentes fausses accusations que les 
extrémistes tutsi font peser sur eux. Ils ont été limogés le 11 avril 1999.  
 
 Dans le cadre de cette épuration ethnique et politique du Parlement Rwandais, deux 
députés du Parti Social et Démocrate (PSD), Jean Mbanda et Donatien Rugema ont été 
limogés par la même occasion pour escroquerie et sévices sexuels. Donatien aurait fui le pays. 
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Les deux derniers députés exclus du Parlement sont Mr Damien Barihuta du Parti Démocrate 
Chrétien (PDC) et Esdras Kayiranga du Parti Libéral (PL). 
Quatre députés du FPR : Valens Kajeguhakwa, Deus Kagiraneza et Pierre Ndorimana ont été 
limogés pour des raisons qui n’ont pas été rendues publiques. Le dernier, Mme Patricie 
Hajabakiga, a été nommé secrétaire général d’un ministère. 
 
 Fin février 1999, Messieurs André NKERAMUGABA et Bonaventure UBARIJORO, 
deux anciens dignitaires hutu des années 60 de l’indépendance rwandaise, ont été arrêtés par 
les autorités rwandaises “ pour extrémisme ” d’après les sources judiciaires rwandaises. 
  
Elections marquées par des irrégularités, l’intimidation et la fraude : 
 
Les élections des responsables des communautés de base (cellules), ont été marquées par 
plusieurs irrégularités et manœuvres frauduleuses, portant notamment sur la violation des 
dispositions constitutionnellesÊ: absence de loi électorale, absence de droit de participation des 
partis dans le vote, absence de secret du scrutin, droit de vote accordé de fait aux étrangers, droit 
d’être élu accordé de fait aux étrangers, non reconnaissance du droit à la réclamation contre 
fraude par l’impossibilité du comptage des bulletins de vote, négation de facto du rôle du Conseil 
d’Etat dans les élections. 
 
 Un fait important est à noter : le Rwanda compte plus de 10.000 cellules. Dans chaque 
cellule, il y a cinq miliciens du FPR (local défense), chacun avec son fusil et ses munitions et 
parfois des grenades. Avec une armée de 50.000 miliciens armés du FPR, des élections libres et 
démocratiques sont impossibles. Ces milices ne vivent que du racket et ne font qu’opérer des 
pillages et des tueries dans la population civile sans défense. Leur rôle n’est donc pas de 
sécuriser la population, comme d’aucuns seraient portés à le croire. 
 
Gestion désastreuse au niveau des institutions de l’Etat rwandais en général : 
  
 Les Institutions officielles sont complètement paralysées et contrôlées par les chefs 
militaires et politiques extrémistes du FPR. L’exercice des pouvoirs publics est partagé entre 
plusieurs “ pouvoirs parallèles, dont des pouvoirs occultes ”. Ce ne sont pas les organes 
apparents qui exercent les pouvoirs publics, mais d’autres. Ces derniers mettent en œuvre toute 
une panoplie de mécanismes visant à cimenter l’anarchie confortée par la loi du fusil : 
Consécration de facto du principe de l’appropriation privative du pouvoir par quelques individus 
qui sont décidés à consolider un pouvoir sans partage. 
La procédure écrite expose à des ennuis. L’auteur d’un écrit reflétant un esprit critique est 
considéré comme un opposant politique. Seule la communication verbale est tolérée, à moins que 
l’écrit ne s’inscrive dans la logique d’extrémisme tutti. Il y a tout un programme de banalisation 
du principe de l’Etat de droit et consécration de fait d’un Etat policier. Cette banalisation du 
principe de l’Etat de droit a été concrétisée par la banalisation de la loi écrite et du droit écrit, au 
profit de la règle non écrite (exprimé par l’ex-Vice-Président du Parlement rwandais dans une 
réunion l’année passée). 
Abolition progressive de la fonction de Conseiller juridique. La Présidence de la République a 
donné l’exemple de ce que dans la gouvernance du pays l’on peut se passer de conseillers 
juridiques (il n’y a aucun Conseiller juridique à la Présidence de la République, afin que les 
acteurs politiques soient à l’abri des tracasseries juridiques). 
Le Rwanda a fermé son Ecole Supérieure Militaire, de façon à pouvoir continuer à promouvoir 
des éléments paramilitaires sans aucune déontologie professionnelle, et donc faciles à dompter 
dans le sens qu’on veut. Cette situation est due au fait que dans les rangs des officiers du FPR on 
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compte beaucoup d’analphabètes, qui se sentiraient très complexés en face d’officiers formés. Il 
conviendrait du reste de signaler ici que beaucoup d’officiers hutu, qui avaient reçu une 
formation très poussée et qui n’ont pas trempé dans le génocide, ont été soit assassinés par 
l’armée du FPR, soit emprisonnés, soit contraints à vivre en exil, alors qu'ils avaient manifesté 
leur bonne intention de collaborer avec le FPR.  
 
Il n’existe pas au Rwanda d’institution qui soit réellement constitutionnelle : 
 
Le Gouvernement en place est inconstitutionnel : il n’est pas conforme au scénario prévu par la 
loi fondamentale. Le scénario de la dernière composition gouvernementale démontre assez bien 
que ni le protocole d’Accords de Paix d’Arusha, ni la Constitution du 10 juin 1991, tels qu’ils ont 
été modifiés ultérieurement, ne sont jamais suivis par le formateur du Gouvernement.  
L’Exécutif n’est plus bicéphale, car dans la réalité le Premier Ministre, Pierre Celestin 
RWIGEMA, n’a aucun pouvoir. C’est un Premier Ministre de complaisance. Ses pouvoirs et 
compétences sont exercés par le Président de la République, conjointement avec le Vice-
Président de la République.  
Le gouvernement fonctionne sans organigramme officiel. L’organigramme publié dans le 
Journal Officiel n’est jamais suivi. L’organisation de l’administration centrale, des préfectures, 
communes, établissements publics, ambassades, régies, concessions, ne suit aucun 
organigramme officiel. Il ne tient même pas compte des prévisions budgétaires ou du principe de 
la “ spécialité du budget ”. 
Le Parlement actuel est inconstitutionnel : il fait siéger des parlementaires cooptés suivant un 
mécanisme non conforme à la loi fondamentale. Normalement, la Loi Fondamentale prescrit que 
“ tout mandat impératif pour un député est nul ”. Alors que d’habitude dans d’autres pays c’est le 
Parlement qui contrôle l’action gouvernementale, au Rwanda c’est l’inverse. Le Gouvernement, 
au sein duquel se retrouvent tous les responsables des “ soi-disant ” partis politiques, contrôle 
l’action non seulement du Parlement, mais aussi de chaque député. C’est ainsi qu’en mars et 
avril 1999, sur initiative du gouvernement, plusieurs députés ont été limogés comme de simples 
fonctionnaires par un forum de partis politiques actuellement phagocytés par le FPR et qui ont 
accepté ce dirigisme, alors qu’aucune des conditions suivantes pour justifier la fin d’un mandat 
de député n’était accomplie : fin du mandat constitutionnel, démission volontaire, invalidité ou 
incompatibilité dûment constatées par la Cour Suprême, condamnation à une certaine peine 
constatée par la Cour Suprême, décès du député. 
 
Comme les députés concernés par cette mesure cavalière venaient de coaliser pour s’y opposer et 
provoquer un scandale, le FPR a décidé de déployer des militaires avec ordre de sévir contre tout 
député disgracié qui tentera de siéger de force. 
Rappelons que pour ces députés, refuser d’observer la décision des chefs des partis était leur seul 
moyen de recours, le Conseil d’Etat étant bloqué dans son fonctionnement depuis un certain 
temps pour statuer sur leur recours, car n’ayant plus de magistrats, sauf son Président seul, les 
autres ayant été limogés arbitrairement et illégalement par le Président de la Cour Suprême, Jean 
MUTSINZI, qui avait réquisitionné des militaires pour les placer en détention préventive s’ils 
tentaient de revenir au Bureau. 
 
 
4) RECOMMANDATIONS : Le Centre recommande instamment : 
 
Au Gouvernement Rwandais de : 
- ordonner aux troupes de l’APR d’arrêter les massacres de civils non armés ;  
- protéger toutes les composantes du peuple rwandais  
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- procéder au recensement général de la population rwandaise actuelle ; 
- accepter la mise en place d’une Commission internationale indépendante pour enquêter sur 
l’ampleur du génocide rwandais qui a frappé aussi bien les tutsi que les hutu depuis 1990 
jusqu’aujourd’hui. 
- Libérer immédiatement et sans condition tous les détenus sans dossiers et la multitude des 
paysans hutu victimes des rafles aveugles des militaires extrémistes de l’APR ; 
- Poursuivre en justice les “ Syndicats de délateurs ”, les délateurs isolés ainsi que les Agents 
de l’Etat impliqués dans les arrestations et détentions arbitraires ; 
- Arrêter de cautionner la politique de “ squattage et de pillage des biens d’autrui “ ; 
- Poursuivre en justice tous les responsables militaires et soldats de l’Armée Rwandaise 
impliqués dans les massacres de réfugiés restés au Zaïre ou rapatriés au Rwanda ; 
- Identifier et traduire en justice toutes les personnes sur qui pèsent des charges sérieuses de 
participation au génocide, crimes contre l’humanité, crimes de guerre et massacres de civils 
dans toutes les préfectures du pays. 
- Retirer immédiatement et sans conditions les troupes rwandaises de la RDC. 
 
Au Vice-Président de la République Rwandaise et ministre de la DéfenseÊ:  
- d’arrêter immédiatement “ le plan apocalyptique ” des extrémistes tutsis visant à éliminer 
massivement les hutu ;  
- de démettre et sanctionner les différents responsables de la DMI, de l’APR, de la 
Gendarmerie, de la Police Communale, des Local Défense Forces et d’autres milices tutsies 
qui ravagent le pays. 
- de cesser de paralyser les Institutions officielles (Gouvernement, Parlement, Magistrature) ;  
- de démanteler immédiatement le “ pouvoir occulte ” dont jouit un noyau des chefs militaires 
et politiques extrémistes de son entourage direct. 
 
Aux membres de la Communauté Internationale, en particulier aux pays de l’Union 
Européenne de :  
- Faire pression sur le Rwanda, l’Ouganda, le Burundi afin qu’ils retirent leurs troupes de la 
République Démocratique du Congo. 
- Assister les pays concernés pour régler pacifiquement leurs problèmes internes. 
- Entreprendre les démarches en vue d’une extension de la compétence du Tribunal Pénal 
International pour le Rwanda et à la création d’un tribunal ad hoc, afin de juger les actes de 
génocide, crimes contre l’humanité et crimes de guerre commis au Rwanda et au Congo-Zaïre 
depuis le 1/1/1995. 
- Prendre des sanctions exemplaires contre les gouvernements rwandais et congolais afin de 
les obliger à livrer à la Justice nationale ou internationale toutes les personnes impliquées 
dans les massacres au Rwanda ou dans l’ex-Zaïre ; 
- Promouvoir la primauté du droits en permettant une lutte contre l’impunité, facteur 
d’instabilité dans la région des grands lacs africains ; 
- Conditionner l’aide financière et toute forme d’assistance à l’arrêt de ces massacres de 
civils, au respect des droits fondamentaux.  
 
Au Gouvernement Américain :  
- de cesser la paralysie des Institutions de l’ONU et faire respecter ses résolutions dans tous 
les pays, y compris dans les pays que les USA soutiennent aveuglement en Afrique centrale ; 
- d’arrêter immédiatement toute assistance militaire au Rwanda, tant que ce pays utilise cette 
assistance pour massacrer les populations civiles non armées, et agresser ses voisins. 
- de dénoncer publiquement les graves et massives violations des droits humains commises 
par l’Armée Patriotique Rwandaise à l’intérieur du Rwanda et sur le territoire du Congo-
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Kinshasa. Toute autre attitude serait une complicité criminelle, dès lors le gouvernement 
américain ne peut pas prétendre ignorer la tragédie et son ampleur. 
- de soutenir toute initiative visant à la création d’un tribunal pour juger les crimes commis 
dans le Congo-Zaïre en 1996 et 1997 et ceux commis au Rwanda depuis le 1er janvier 1995. 
 
Aux Nations Unies :  
- De prendre une résolution appelant tous les Etats à ouvrir des enquêtes judiciaires sur toute 
personne présumée responsable des crimes contre l’humanité et se trouvant sur leur territoire ; 
- De prendre des mesures pour imposer un embargo de vente d’armes dans la région des 
Grands Lacs tant que la paix et la sécurité reste un leurre ; 
- De mettre sur pied une Commission Internationale d’Enquête sur les massacres de l’Armée 
Patriotique Rwandaise (APR).  
- De mettre en place une force internationale de protection des populations civiles au Rwanda 
et au Kivu ; 
- D’envisager l’extension de la compétence du Tribunal Pénal International pour le Rwanda.  
- D’assurer le retour de l’état de droit et de la démocratie dans la région des grands lacs en vue 
de garantir la stabilité et la paix 
 
A la presse nationale et internationale de : 
- informer objectivement sur la situation des droits humains en Afrique des Grands Lacs ;  
- cesser de servir de caisse de résonance de la propagande officielle diffusée par l’Armée 
rwandaise pour légitimer les massacres de populations civiles non armées sans même 
chercher à vérifier le bien-fondé des informations issues de la seule Agence Rwandaise 
d’Information (ARI agence privée du Front Patriotique Rwandais (FPR) ;  
 
Pour le Centre, MATATA Joseph, Coordinateur 
 
  
 
Slogans choisis pour la manifestation du 3 septembre 1999. 
 
JUSTICE POUR TOUS 
 
JUSTICE POUR TOUS LES PEUPLES DES GRANDS LACS 
 
KAGAME et MUSEVENI doivent être jugées  
 
LES ETATS CRIMINELS DOIVENT ETRE EXCLUS DE l’ONU 
 
C’EST L’IMPUNITE QUI TUE L’AFRIQUE 
 
TOUS LES CRIMINELS (HUTU et TUTSI) DOIVENT ËTRE JUGES. 
 
CESSEZ-TOUT SOUTIEN AUX ETATS-CRIMINELS 
Ou QUE LES ETATS CRIMINELS SOIENT SANCTIONNES 
 
RWANDA – UGANDA – BURUNDI – USA and ENGLAND to support genocide in 
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Des slogans que l’AVICA avait préparé pour la Manif. Du 1er octobre 1999. 
 
Encourageons Mr Louis Michel pour la nouvelle politique africaine de la Belgique 
Massacres de KIBEHO (1995) = 8000 morts sous la responsabilité de l’Ambassadeur Jacques 
BIHOZAGARA. 
Conséquences de cette guerre de reconquête du Rwanda par le FPR = 1.430.000 morts 
Le 25/10/1996 = Attaque du Congo-Zaïre ; 
Le 2/8/1998 = 200.000 réfugiés massacrés et 800.000 congolais déplacés ; 
Le 1er octobre 1990, le FPR du Général KAGAME et la NRA du Président MUSEVENI 
attaquent le Rwanda 
Où est la justice 
60.000 déplacés de Kibeho disparus sous la responsabilité de BIHOZAGARA, où est la 
justice ; 
Lorsqu’on ne se sent plus libre, c’est qu’on est perdu 
 


